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Paroi  à  doubles-panneaux. 
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(§7)  Paroi  présentant  au  moins  un  angle  droit  et  constituée  par 
deux  panneaux  parallèles  (2,  3)  séparés  par  un  espace  et  main- 
tenus  en  position  par  des  profilés  (4)  équipés  chacun  de  deux 
rainures  longitudinales  (5,  6)  parallèles  entre  elfes  et  à  la  paroi 
(11  et  recevant  chacune  un  bord  des  deux  panneaux. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  chacun  desdits  profilés 
formant  les  côtés  d'un  angle  droit  comporte  en  outre  une 
troisième  rainure  longitudinale  (7)  centrale  et  parallèle  aux 
deux  premières  rainures  (5,  6)  mais  orientée  en  sens  inverse  et 
en  ce  qu'elle  est  équipée,  à  chaque  angle  droit,  d'une  pièce 
d'angle  (8)  agencée  de  manière  à  venir  s'emboitier  et  se  fixer 
dans  la  rainure  longitudinale  centrale  (7)  de  chacun  des  deux 
profilés  (4)  formant  les  deux  côtés  de  l'angle  droit,  ladite  pièce 
d'angle  étant  en  outre  percée,  sur  au  moins  un  des  côtés  de 
l'angle,  d'au  moins  un  trou  tarudé  (16)  parallèle  à  la  paroi  (1). 
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Paroi  à  doub les -panneaux  

La  présente  invention  se  rapporte"  à  une  paroi  présentant   au  moins 

un  angle  droit  et  consti tuée  par  deux  panneaux  parallèles,  séparés  par  un 

espace  et  maintenus  en  position  par  des  profilés,  équipés  chacun  de  deux 

5  rainures  longitudinales  parallèles  entre  elles  et  à  la  paroi  et  r e c e v a n t  

chacune  un  bord  des  deux  panneaux.  
On  conna î t   des  parois  à  panneaux   doubles   pour  d i v e r s  

usages  :  meubles,  cloisons  fixes,  portes,  portes  et  cloisons  cou l i s san tes ,  

volets  isolants,  paravents,   etc. . .De  telles  parois  sont  généra lement   cons t i -  

10  tuées  par  deux  panneaux  rectangulaires   parallèles  et  séparés  par  un  e s p a c e  
const i tuant   soit  un  matelas  d'air,  soit  un  matelas  isolant  d'un  autre  t ype  

lorsqu'il  est  rempli  d'un  matériau  approprié.  Les  deux  panneaux  peuvent  ê t r e  

soit  identiques,  soit  différents,   en  épaisseur  et  matér iaux  c o n s t i t u t i f s .  

Une  des  solutions  possibles  pour  le  maintien  en  position  des  deux 

15  panneaux   p a r a l l è l e s   d 'une  telle  paroi  c o n s i s t e   à  u t i l i se r   des  p r o f i l é s ,  

métall iques  par  exemple,  délimitant  les  quatre  côtés  de  la  paroi,  et  garnis  

chacun  de  deux  rainures  espacées  recevant   chacune  le  bord  d'un  des  deux 

panneaux.  L 'espacement   entre  ces  deux  rainures,  définit  alors  l ' é c a r t e m e n t  

entre  les  deux  panneaux,  et  donc  l 'épaisseur  du  matelas  isolant  créé  e n t r e  

20  ceux-ci.  Dans  ce  type  de  paroi  connus  à  ce  jour,  les  angles  sont  réalisés  par  

simple  découpe  à  45  degrés  des  deux  profilés  formant  les  côtés  de  l ' ang le  

droit  considéré.  Un  tel  mode  de  réalisation  des  angles  de  telles  parois  pose 
des  problèmes  d'usinage  et  de  montage,  et  ne  se  prête  pas  à  la  souplesse  
d 'uti l isation  souhaitée  généralement ,   et  const i tuant   à  pouvoir  adapter  sur  de 

25  telles  parois  divers  systèmes  de  fixation  ou  de  suspension,  ainsi  q u ' é v e n t u e l -  

lement  de  pouvoir  leur  conférer  un  ca rac tè rè   modula i re .  

L'invention  se  rapporte  donc  à  une  paroi  à  doubles-panneaux  t e l l e  

que  ci-dessus  définie  et  n e ^ r é s e n t a n t   pas  ce  genre  d ' inconvénients .   Elle  e s t  
du  type  présentant   au  moins  un  angle  droit  et  const i tuée  par  deux  panneaux  

30  parallèles  séparés  par  un  espace  et  maintenus  "  en  position  par  des  prof i lés  

équipés  chacun  de  deux  rainures  longitudinales  parallèles  entre  elles  et  à  la  

paroi  et  recevant  chacune  un  bord  des  deux  panneaux,  et  elle  est  c a r a c -  
térisée  en  ce  que  chacun  desdits  profilés  formant  les  côtés  d'un  angle  d ro i t  

comporte  en  outre  une  troisième  rainure  longitudinale,  centrale  et  pa ra l l è l e  

35  aux  deux  premières  rainures  mais  orientée  en  sens  inverse,  et  en  ce  qu ' e l l e  

est  équipée,  à  chaque  angle  droit,  d'une  pièce  d'angle  agencée  de  manière  à  

venir  s 'emboiter   et  se  fixer  dans  la  rainure  longitudinale  centrale  de  chacun  
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des  deux  profilés  formant  les  deux  côtés  de  l'angle  droit,  ladite  p ièce  

d'angle  étant  en  outre  percée,  sur  au  moins  un  des  côtés  de  l'angle,  d 'au  

moins  un  trou  taraudé  parallèle  à  la  paroi .  
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  description  su ivante  

5  d'un  exemple   de  r é a l i s a t i o n ,   en  r é f é r e n c e   aux  dessins  annexés   d a n s  

lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  paroi  selon  l ' invent ion,  

tou te   montée   et  d e s t i n é e   à  fo rmer   un  van ta i l   de  porte  c o u l i s s a n t e ,  

Figure  2  est  une  vue  éclatée  partielle  du  coin  inférieur  gauche  de 

10  la  paroi  de  la  figure  1, 

Figure  3  est  une  vue  en  coupe,  selon  la  direction  III—  III  de  la 

figure  2,  du  coin  inférieur  gauche  de  la  paroi  de  la  figure  1, 

Figure  4  est  une  vue  en  perspective  par t ie l lement   éclatée  d 'un 

assemblage  de  deux  parois  orthogonales  selon  l ' invent ion.  

15  En  se  référant   tout  d'abord  à  l 'ensemble  des  figures  l  à  3,  la 

paroi  double  1""  de  l ' invention  a  une  forme  générale  rectangulaire  c o m m e  

représenté .   Elle  est  const i tuée  par  deux  panneaux  parallèles  2,3  séparés  par  
un  espace  e  et  maintenus  en  position  par  quatre  profilés  métalliques  4 

équipés  chacun  de  deux  rainures  longitudinales  5,6,  parallèles  entre  elles  e t  

20  à  la  paroi  1  et  recevant   chacune  un  bord  de  panneau,  respect ivement   2  et  3. 

Bien  évidemment,   les  épaisseurs  des  panneaux  2  et  3  sont  telles  que  ceux-c i  

viennent  s 'encas t rer   é t ro i tement   dans  les  rainures  correspondantes  5  et  6 

des  quatre  profilés  k  formant  les  quatre  côtés  de  la  paroi  1. 

Comme  on  le  voit  en  particulier  sur  la  figure  2,  la  section  de 

25  chaque  profilé  4  est  telle  qu'elle  définisse  en  outre  une  troisième  ra inure  

longitudinale  7,  centrale  et  parallèle  aux  deux  premières  rainures  5,6,  mais  

or ientée  en  sens  inverse  de  celles-ci,  c ' es t -à -d i re   vers  l 'extérieur  par 

rapport  à  la  paroi  1. 

A  chaque  coin  de  la  paroi  1  est  engagée  et  fixée,  dans  chacun  des 

30  deux  profilés  h  définissant  l'angle  droit  correspondant,   une  pièce  d'angle  8, 

en  matière  plastique  semi-rigide  par  exemple.  La  pièce  d'angle  8  est  munie  

de  deux  bras  orthogonaux  9,10  garnis  de  têtons  11,12  et  de  lèvres  13, 

agencés  de  manière  telle,  qu'en  coopération  avec  des  perçages  14  e t  
décrochements   15  adaptés  dans  les  deux  profilés  d'angle  4,  elle  vienne 

35  s 'emboî ter   et  se  fixer,  par  "enclipsage"  dans  les  deux  rainures  centrales  7  de 

ces  deux  profilés  d'angle  4.  Par  ailleurs,  chaque  pièce  d'angle  8  est  p e r c é e  

sur  un  de  ses  côtés  d'un  trou  taraudé  vertical  16. 
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Les  trous  16  sont  destinés  à  la  fixation  sur  la  paroi  1  de  t o u t e s  

sortes  d'organes,  tels  que  charnières,   paumelles,  por te-galets ,   p o r t e - p a t i n s ,  
vérin  de  réglage  de  niveau,  pattes  pour  fixation  de  panneaux  orthogonaux  au 

premier,  etc....  Dans  l 'exemple  représenté,   qui  est  relatif  à  une  paroi  

coulissante,  les  deux  pièces  de  coin  S  inférieures  reçoivent  chacune  un  doig t  
de  guidage  téléscopique  17,  destiné  à  venir  s 'enclencher  dans  le  rai l  

inférieur  18,  et  les  trous  taraudés  16  des  deux  pièces  de  coin  supé r i eu res  

sont  destinés  à  recevoir  des  pièces  de  fixation  des  galets  de  roulement  et  de 

suspension  de  la  paroi  1,  non  r e p r é s e n t é e s .  

Une  autre  application  in téressante   de  l 'ensemble  "profilés  4 -p i èces  

d'angle  8"  de  l 'invention  est  schématisée  sur  la  figure  4.  Elle  consiste  en  la 

possibilité  d 'adapter   une  pièce  métallique  auxiliaire  19,  qui  en  s ' e n c l e n c h a n t  

dans  la  rainure  centrale  70  du  profilé  d'une  première  paroi  20  de  l ' inven t ion  

et  en  venant  se  solidariser  à  l'aide  d'une  vis  21  à  la  pièce  d'angle  SI  d ' une  

deuxième  paroi  semblable  22,  permet  de  monter  ainsi  deux  parois  pe rpend i -  
culaires  .20,22  èn  leur  donnant  une  position  relative  quelconque.  A v a n t a g e u -  

sement,  la  pièce  19  présentant   des  angles  vifs,  on  vient  la  recouvrir  d 'un 

cache  adapté  23  en  matière  p las t ique .  

L'invention  n'est  bien  évidemment   pas  limitée  aux  exemples  de 

réalisation  qui  viennent  d'être  décrits.  En  particulier,   la  paroi  de  l ' invent ion  

est  susceptible  d'une  foule  d 'autres  applications,  telles  que  : 

-  utilisation  de  pivots  s 'adaptant   sur  les  pièces  d'angle,  afin  de 

réaliser  des  portes  pivotantes,  bat tantes ,   basculantes  ou  pliantes  par  e x e m -  

ple,  

-  réalisation  de  toutes  sortes  de  table t tes   (rayonnages,  é t a g è r e s ,  

penderies,  e t c . ) ,  

-  utilisation  des  rainures  de  profil  pour  la  fixation  de  cha rn i è r e s ,  

paumelles,  guides,  supports^  e t c . ,   en  combinaison  ou  non  avec  les  p i èces  

d 'angle .  
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REVENDICATIONS 

I.  Paroi  présentant   au  moins  un  angle  droit  et  constituée  par  deux 

panneaux  parallèles  (2,3)  séparés  par  un  espace  et  maintenus  en  position  par  
des  profilés  (4)  équipés  chacun  de  deux  rainures  longitudinales  (5,6)  pa ra l -  

5  lèles  entre  elles  et  à  la  paroi  (1)  et  recevant  chacune  un  bord  des  deux 

panneaux,  ca rac té r i sée   en  ce  que  chacun  desdits  profilés  formant  les  c ô t é s  

d'un  angle  droit  comporte  en  outre  une  troisième  rainure  longitudinale  (7) 

centrale   et  parallèle  aux  deux  premières  rainures  (5,6)  mais  orientée  en  sens 

inverse,  et  en  ce  qu'elle  est  équipée,  à  chaque  angle  droit,  d'une  p ièce  

10  d'angle  (8)  agencée  de  manière  à  venir  s 'emboiter   et  se  fixer  dans  la  ra inure  

longitudinale  centrale  (7)  de  chacun  des  deux  profilés  (4)  formant  les  deux 

côtés  de  l'angle  droit,  ladite  pièce  d'angle  étant  en  outre  percée,  sur  au 

moins  un  des  côtés  de  l'angle,  d'au  moins  un  trou  taraudé  (16)  parallèle  à  la  

paroi  (1). 

15  2.  Paroi  selon  la  revendication  1  destinée  à  la  réalisation  d 'une  

cloison  coulissante,  ca rac té r i sée   en  ce  que  les  trous  taraudés  (16)  des  deux 

pièces  d'angle  (S)  inférieures  sont  destinés  à  recevoir  un  doigt  de  guidage 

télescopique  (17). 

3.  Paroi  selon  la  revendication  1  ou  la  revendication  2,  c a r a c t é -  

20  r isée  en  ce  que  les  trous  t a r a u d é s   (16)  des  deux  pièces  d 'angle   (8) 

supérieures  sont  aptes  à  recevoir  une  pièce  de  fixation  des  galets  de 

roulement  et  de  suspension  de  la  paroi  (1). 

4.  Paroi  selon  l'une  des  revendications  l  à  3,  caractér isée   en  ce  

qu'au  moins  un  desdits  profilés  d'une  première  paroi  (20)  et  au  moins  une 

25  pièce  d'angle  (8)  d'une  deuxième  paroi  sont  agencés  de  manière  à  pouvoir  
recevoir  une  pièce  auxiliaire  (19)  qui,  en  venant  s 'enclencher   dans  la  ra inure  

cent ra le   (70)  dudit  profilé  de  la  première  paroi  (22)  et  se  fixer  par  v issage 
(21)  dans  le  trou  taraudé  de  ladite  pièce  d'angle  (81)  de  la  deuxième  paroi ,  

permet  de  monter  ces  deux  parois  (20,22)  perpendiculairement   l'une  à  

30  l 'autre   et  dans  une  position  relative  quelconque.  % 

5.  Paroi  selon  la  revendication  1,  carac tér i sée   en  ce  que  lesd i tes  

pièces  d'angles  (8)  sont  aptes  à  recevoir  des  pivots,  afin  de  réaliser  des  

portes  telles  que  des  portes  pivotantes,  bat tantes ,   basculantes  ou  p l iantes .  
6.  Paroi  selon  la  revendication  1,  carac tér i sée   en  ce  qu'elle  e s t  

35  agencée  de  manière  à  former  une  t a b l e t t e .  

7.  Paroi  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sée   en  ce  que  lesd i tes  

rainures  (5,6,7)  sont  aptes  à  la  fixation  de  charnières,  paumelles,  guides,  
supports,  ou  autres,  en  combinaison  ou  non  avec  lesdites  pièces  d'angle  (S). 
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